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LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE

résolution A/46/L.76

A la fin du 1le alinéa du préambule, ajouter

ainsi que son rapport du 30 mai 1992 2/, dans lequel il Jéclare que “les
observateurs internationaux sont convaincus que certaines parties de la
Bosnie-Herségovine sont contrdlées par des unités militaires croates,

qu’'elles appartiennent aux forces de défense territoriale locales, a des
groupes paramilitaires ou a3 1'armée croate",
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&/ 5/24049, par. 10.
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